
i Réintégration .. 
1 dans la vie ci'VUe 
Les soldats réintégrés dans la vie 

civÎle recevrcmt des allocations 
. régulières, les uns pour terminer 
fetns études, d'autres en otten~ 
dont le produit de la rééolte, d'au
tres en attendant de trouver de 
l'emploi -EJje vaut pour leshom
mes démobilisés après le 1er juillet 
1941 -
Ottawa, 2 (C;P.) - M. lan Mac

keuzie, ministre des Pensions, an
nonce que le gouvernement suivra 
une nouvellepoIitique de réhabili
tatioll du militaire, On donnera au 
vétéran une situatioll aussi avanta-
geuse que ceUe qu'il aurait olrtenue 
s'i! êtait resté dans la vie civile. 

D'après cette politique, le vété
ran qui obtiendra un emploi, en 
vertu de la loi de l'assurance-clIp
mage, au.ra les mémes privilèges 
que ses camarades qui n'ont pas 
servi dans l'armée; l'étudiant qui 
reprendra ses études recevra une 
allocation, ainsi que ceux qui veu
len Wrer profit. d'une en trepri w 
privée (dans l'agriculture, par 
exeniple), ceux qui /,Iont sous traite
lUent et ceux qui cherchent du tra
vail. 

Le ministre a fait part aux. jour
nalistes des termes de l'arrêté minis
tériel adopté au sujet de cette poli
tique. TI a 'dit que cette politique 
avait été ail optée à la .suite des étu
des faites par les diverssous-comi· 
tés· du comité du rétablissement 
du caoitiet;dont lui-même ~st le 
prêsident~ "Ceci fait partie d'une 
politique qui sera, je l'espère, plus 
compréhtliflsÎve e\ touchera à d'au
tres domaines". a dit le ministre. 

Les hommes qui ont été démobili
sés après le. 1er juillet 1941, date 
à laquelle fassurance-chômage est 
entrée en vigueur, pourront bénéfi
cier de"cetle politique. 

Les allocations aux hommes qui 
n'e peuventbênéficier de l'assuran
ce-chômage seront semblables aux 
bénéfices de cette assurance, so11 
$9 par semaine pour les célibataires 
et $13 pour les hommes qui ont des 
personnes à leur charge. 

Les hommes qui auront servi du
rant une année ouplus pourront re
cevoir· une allocation. durant 52 se
maines au plus,au cours des dix:
huit mois qui suivront.leur démobi
lisation. Ceux qui auront servi 
moins d'un an recevront ces, alloca
tions pour une période égale à leur 
temp-s de service. . 

D après cette politique, a dit M. 
Mackenzie: 

"1. Les jeunes gens "dont les ëtu
des auront été interrompues par 
leur imttée dans l'armée,pourront 
demander de. l'aide, s'ils en ont be
soin, afin de compléter leurs étu
des. 

"2. Les nommes 'démobilisés, q'lÛ 
p9urraient obtenir du travail plus 
facilemenfen subant des cours de 
perfectionnement, recevront· des al
locations qui leurpermeltront de 
suivre ces cours. . 

"3 •. Les. vétérans' màIades, 'dont 
la maladie ne . peut être attri
buée. au service· militaire, mais qui 
ont ainsi plus de difficultés à trou
ve!' du travail,·. pourront. aussi rece
voir des allocations pour le temps 
où ils seront sous traitement. 

"4. Les vétérans qui voudront ti
rer profit d'une.". entrepriSe privée 
pourront receYo~r .' des·. allocations 
jusqu'à ce qu'ils ~ient' rèalisé des bé-
néfices. . , , 
. :',5. Tous l~s yé(é~ans' qui,san~ 

qu Ils en SOIent responsables, ne 
péuvent trouver ,u,n ,emploi, rece
vront des allocations au moins éga
les. aux bénéfices ,Q\le.l~s. civils re
,çolvent de l'assUrilI1.Ce,-cp.ômage, et 
aux ,memes conditions. ' 

"6. Poùt tout vétéran qui aura 
versé sescontributio.ns à l'assuran
ce-chônulge durant 15 semaines •. et 
dans les 12 mois après la date de 
sa démobilisation, le service milÏ-' 
taire, fait. apr;èsle~filr juille! 1941, 
s~r!l conSIdere ~omme emplo~ béné
fICIant. de la 101 d'a$Surance-chôma-
ge." . 

Dan.s le but demeUre les vétérans 
sur le rilême pied que les civils, le 
s?uvernement versera au fonds 
d assl!rançe-chôlnage la somme des 
contnbuhons que 1es employeurs 
et les employés aur;aient faites si 
c~ux-çin'a,vaient pas quitté leurs 
sl~uatlons pour entrer dans l'ar-
filee. , 

. On préI?:\te a~l~ellement un plane 
a annonce le mlnIstre, dans le btit 
de d.onner !lu travail aux ouvriers 
des llldustrJes de guerre,(fui per~ 
drQntleur situation.après la guer-c 
n .. 4 


